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 PRÉAMBULE
L’Institut national des mines (INMQ)1 a pour mission de soutenir le gouvernement dans 

l’exercice de sa responsabilité en matière d’éducation dans le secteur minier. Il agit 

comme conseiller auprès du gouvernement en s’appuyant sur des projets de recherche 

qu’il réalise et sur les suggestions proposées par les acteurs du milieu de l’éducation et 

du secteur minier afin de faire la promotion d’une formation minière de qualité répon-

dant aux besoins de la mine actuelle et future.

Le mandat qu’a reçu l’Institut est de maximiser la capacité de formation de la main-

d’œuvre, en optimisant les moyens disponibles et en les utilisant selon la vision 

concertée de tous les acteurs du secteur minier, contribuant ainsi à l’amélioration de la 

productivité, de la compétitivité du Québec et de l’employabilité des travailleuses et 

des travailleurs.

Le plan stratégique 2018-2023 de l’Institut national des mines a pour objectif de struc-

turer les efforts déployés par l’organisme afin de remplir pleinement ce mandat. En 

mettant notamment l’accent sur l’analyse des tendances en innovation susceptibles 

d’avoir un impact sur la formation minière au Québec et sur l’élaboration et la mise à 

jour d’un référentiel de compétences recherchées, ce plan stratégique contribue à po-

sitionner l’Institut national des mines comme un leader de premier plan dans le pro-

cessus québécois d’actualisation de l’offre de formation minière.

Depuis le début de ses activités en 2010, l’Institut a acquis une expertise unique grâce 

à son étroite collaboration avec les acteurs institutionnels et corporatifs concernés par 

la formation minière, à la réalisation d’activités de veille sur les tendances innovantes 

en formation minière à l’échelle mondiale et à l’accomplissement de missions interna-

tionales permettant de documenter les avancées pédagogiques et technologiques 

mises sur pied par d’autres juridictions minières. Au cours de ses dix années d’existence, 

l’Institut national des mines est donc devenu une référence incontournable afin 

d’orienter les décisions stratégiques gouvernementales dans les limites de la mission 

qui lui est confiée.

1 Les membres du conseil d’administration de l’Institut national des mines en date du 22 mars 2021 sont identifiés à l’annexe I. 
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 MISSION, VISION 
 ET VALEURS
Mission

Par des recommandations et des avis fondés, conseiller le gouvernement du Québec dans la mise 

en œuvre d’une offre de formation d’avant-garde contribuant au développement du plein potentiel 

du secteur minier, au bénéfice de la société québécoise.

Plus particulièrement, le mandat2 de l’Institut national des mines inclut notamment ce qui suit :

« 1 �coordonner les interventions des différents ordres d’enseignement pour répondre 

aux besoins de formation et de main-d’œuvre du secteur minier;

2 �estimer les besoins de formation actuels et futurs du secteur minier et assurer une veille 

continuelle de leur évolution quant à leur nature et à leur répartition géographique;

3 �soumettre au ministre3 et au ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la 

Science et de la Technologie des propositions visant à actualiser l’offre de formation;

4 �participer activement aux efforts de promotion des métiers et professions du secteur minier.  »

Vision

L’Institut national des mines vise la concertation de tous les acteurs concernés afin de positionner 

le Québec comme un leader national et international en formation minière.

Valeurs

Concertation entre les établissements des trois ordres d’enseignement et l’industrie minière.

Rigueur dans la documentation des tendances technologiques, dans les analyses qui en découlent 

et dans la rédaction de recommandations au ministre pouvant influencer l’offre de formation.

Innovation dans son modèle de concertation contribuant à l’attraction et à l’actualisation de l’offre 

de formation minière adaptée aux différentes clientèles.

2  Extrait de l’article 5 de la Loi sur l’Institut national des mines (RLRQ, c. I-13.1.2).
3  Le libellé de ce paragraphe respecte la Loi sur l’Institut national des mines.
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SOMMAIRE  
EXÉCUTIF
Le présent avis déposé aux ministres de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur comprend une 

recommandation principale qui s’appuie sur les résultats de projets de recherche réalisés par l’Ins-

titut national des mines avec la collaboration des entreprises minières et des établissements d’en-

seignement du Québec.

Le virage numérique est un processus qui se planifie. Une façon appropriée d’entreprendre cette 
transformation est de commencer par un diagnostic. C’est pourquoi l’outil de diagnostic numé-

rique 4.0 conçu par l’Institut national des mines est mis à la disposition des ministres de l’Éducation 

et de l’Enseignement supérieur. L’Institut recommande de déployer cet outil dans les établissements 

d’enseignement volontaires pour déterminer les besoins en formation relative au numérique des 

différentes catégories de personnel. Il recommande également que des travaux soient effectués 

pour permettre à ce personnel de développer ou de rehausser leurs compétences numériques.

En effet, dans l’industrie minière, la transition d’une entreprise vers l’industrie 4.0 provoque la mu-

tation non seulement des profils des emplois, mais également des besoins en compétences. En fait, 

tandis que les savoir-faire techniques et les connaissances métiers pour accéder à certains emplois 

auront de moins en moins d’importance, des habiletés et des savoir-être jugés jusqu’alors moins 

essentiels, comme l’adaptabilité aux changements et la pensée analytique et critique, revêtiront un 

intérêt de plus en plus grandissant (Julien et Martin, 2018, p. 51). L’analyse comparative 2013-2016-

2019 du portrait de la formation dispensée par les entreprises minières à leur personnel abonde 

aussi en ce sens, puisqu’elle révèle que les compétences transversales se classent en deuxième 

position (la première place étant détenue par l’automatisation et la robotisation) des compétences 

numériques qui seront les plus recherchées au cours des trois prochaines années par les entreprises 

minières au Québec (Institut national des mines, 2021c).

En éducation, le numérique ouvre la voie non seulement à de nouveaux modes d’enseignement, 

mais également à de nouveaux défis (Couture, Hugo, 2020; Selwin, 2018) et soulève plusieurs en-

jeux (Gaudreau et Lemieux, 2020; Gravelle et al., 2019). Le numérique a également un impact sur les 

compétences du personnel (Conseil supérieur de l’éducation, 2020; Forum économique mondial, 

2020). De plus, la crise sanitaire mondiale, en introduisant le facteur de distance dans tous les as-

pects de l’activité humaine, a accéléré l’adoption et l’appropriation des divers outils numériques 

par l’ensemble de la communauté éducative.
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Par ailleurs, l’Institut national des mines, en collaboration avec ses partenaires du gouvernement, 

du milieu éducatif et de l’industrie minière du Québec, a réalisé de nombreuses études et recherches 

pour soutenir le virage numérique  4.0 de la formation minière et, plus globalement, du système 

éducatif. Parmi ses nombreuses publications se trouve Le cadre de référence des compétences à 

l’ère du numérique dans le secteur minier, publié en janvier 2020 (Institut national des mines, 2019a). 

Ce cadre est le fruit d’une collaboration entre l’Institut national des mines, le Comité sectoriel de 

main-d’œuvre de l’industrie des mines, l’Association minière du Québec, des établissements d’ensei-

gnement, des entreprises minières, les ministères de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, le 

ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, et une firme spécialisée en développe-

ment des compétences. Le cadre présente les 23 compétences essentielles à l’ère du numérique 

dans le secteur minier et détermine les 11 postes les plus vulnérables à la transformation numérique. 

Il propose également une matrice de gestes clés associés à chaque compétence et présentant les 

comportements requis pour être en maîtrise de la compétence. Les postes et les gestes clés ont été 

validés par le personnel de l’industrie minière au Québec.

Dans un secteur minier dynamique qui ne cesse d’intensifier son recours aux outils numériques et 

aux technologies émergentes, le virage numérique 4.0 soulève plusieurs enjeux importants, notam-

ment les suivants :

• �Disposer d’un personnel actuel et futur qui possède les compétences appropriées pour  
évoluer adéquatement dans un environnement numérique 4.0. À cet égard, du fait de la 

4e révolution industrielle, les besoins en compétences numériques 4.0 ne cesseront d’aug-

menter dans les prochaines années, au rythme de l’hybridation numérique des métiers et 

des professions et de la création de nouveaux emplois.

• �Augmenter l’agilité dans le processus de développement et d’actualisation des pro-
grammes d’études. Le temps de développement et d’actualisation d’un programme devrait 

s’ajuster aux besoins d’un marché du travail fortement influencé par la 4e révolution indus-

trielle et la crise sanitaire. Cela permettra entre autres de réduire ou d’éviter un décalage de 

compétences et de mieux s’arrimer aux attentes évolutives de la société. 

• �Améliorer l’attractivité de la formation minière auprès des futurs apprenants et appre-
nantes. À travers son virage numérique, l’industrie minière se tourne vers des modes d’explo-

ration, d’extraction et d’exploitation plus technologiques et plus sécuritaires, puisque les 

technologies jouent un rôle de plus en plus important dans la promotion de la santé et de la 

sécurité au travail.
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Afin de répondre à ces enjeux et de soutenir le gouvernement dans ses initiatives en lien avec le 
développement des compétences du 21e siècle de la main-d’œuvre actuelle et future, l’Institut 
national des mines a élaboré puis validé un outil de diagnostic numérique 4.0. Les principaux 

constats qui ressortent de la validation de cet outil sur deux programmes d’études collégiales et 

professionnelles sont les suivants :

• �L’importance d’effectuer un diagnostic  numérique  4.0 afin de planifier adéquatement la 

transition numérique;

• �La nécessité de développer les compétences numériques de tous les membres de la commu-

nauté éducative;

• �Le besoin d’une plus grande agilité dans les processus de révision ou d’actualisation des 

programmes;

• �La place importante à accorder à l’humain, notamment à la valeur ajoutée pour l’humain et 

à la gestion du changement, dans le virage numérique.

L’outil proposé fournit un moyen simple de concrétiser plusieurs actions gouvernementales comme 

le Plan d’action numérique en éducation et en enseignement supérieur (Ministère de l’Éducation et 

de l’Enseignement supérieur, 2018), le Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques et 

stratégiques (Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, 2020), le Plan d’action pour la 

main-d’œuvre 2018-2023 (Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2019) et la 

Stratégie de transformation numérique gouvernementale  2019-2023 (Conseil du trésor, 2020). Il 
permet notamment de faire un état des lieux (portrait) numérique d’un programme ou d’un éta-
blissement, de cibler les besoins et les formations propres à chaque membre de la communauté 
éducative, de faciliter le processus de révision des programmes, et d’identifier les besoins en 
outils numériques et en technologies émergentes. L’outil est également adaptable à d’autres sec-

teurs d’activité, puisque la réflexion en filigrane de cet avis reste pertinente pour tous les domaines 

de formation, et ce, pour une population québécoise la mieux formée au monde.
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 INTRODUCTION
L’omniprésence du numérique dans toutes les sphères de la vie est aujourd’hui indéniable. Que ce 

soit dans l’industrie, dans l’éducation ou dans les activités quotidiennes, le numérique continue de 

façon immuable à prendre une place de plus en plus prépondérante, jusqu’à devenir incontour-

nable. À titre illustratif, dans l’industrie, le numérique révolutionne les méthodes de travail à un 

point où il est question de nos jours de quatrième révolution industrielle (encore appelée indus-

trie 4.0), ce qui ne signifie pas plus d’automatisation et de robotisation, mais plus d’intelligence 

dans l’interconnexion et la synchronisation des différents systèmes des usines et du personnel (Ju-

lien et Martin, 2018, p. 1). En éducation, le numérique ouvre la voie non seulement à de nouveaux 

modes d’enseignement, mais également à de nouveaux défis (Couture, Hugo, 2020; Selwin, 2018), 

en plus de soulever plusieurs enjeux (Gaudreau et Lemieux, 2020; Gravelle et al., 2019). De plus, il 

change complètement les compétences recherchées chez le personnel (Conseil supérieur de l’édu-

cation, 2020; Forum économique mondial, 2020).

Par ailleurs, avant même que l’onde de choc numérique soit résorbée, la crise sanitaire mondiale, en 

introduisant le facteur de distance dans tous les aspects de l’activité humaine, n’a laissé d’autre 

choix à la communauté éducative que celui de prendre ou d’accélérer son tournant numérique. 

Dans cette perspective, diverses initiatives ont été mises sur pied par les établissements d’ensei-

gnement et de multiples mesures ont été prises par le ministère pour promouvoir le numérique ainsi 

que le Plan d’action numérique (PAN) en éducation et en enseignement supérieur (Ministère de 

l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2018). C’est dans cette foulée que l’Institut national des 
mines a conçu, élaboré puis validé un outil permettant de poser le diagnostic numérique des 
programmes d’études et de formation. En favorisant une mise en œuvre concrète du Plan d’action 

numérique, cet outil offre la possibilité d’analyser et de déterminer les besoins pédagogiques, tech-

nologiques et les compétences numériques non seulement des personnes apprenantes, mais en-

core des personnes qui occupent les métiers ou les professions de l’éducation et de la formation.

Cet outil de diagnostic a fait l’objet d’un rapport (Institut national des mines, 2021b). Cet avis 

s’appuie donc sur les résultats probants révélés dans ce rapport, en l’occurrence sur les constats 

qui ont pu être dégagés à la suite de la validation de l’outil sur des programmes d’études. L’avis 

se termine en présentant une recommandation qui vise à déployer l’outil à l’échelle du Québec 
et à soutenir les membres de la communauté éducative et les établissements d’enseignement 
dans leur virage numérique.
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APERÇU DE L’INFLUENCE  
 DU NUMÉRIQUE
Le numérique est sans conteste omniprésent dans chaque aspect de nos vies. L’onde de 

choc qu’il a provoquée, amplifiée ces derniers mois par la crise sanitaire, continue de 

secouer les fondements et les modèles d’affaires dans différents secteurs d’activité. 

Que ce soit pour saisir les opportunités industrielles qu’il offre ou pour répondre en ur-

gence aux nouveaux besoins, dans l’industrie ou dans l’éducation, chaque secteur a 

une bonne raison d’adopter le numérique. Et si, au départ, le numérique était simple-

ment un choix ou une éventualité, il est en train de devenir un impératif, particulière-

ment à cause des conséquences de cette crise sanitaire qui force à utiliser les outils 

numériques. Cette partie présentera un état des lieux macroscopique du numérique 

dans l’industrie minière ainsi qu’en éducation. Il apparaîtra que le besoin en compé-

tences numériques ne cessera de croître au cours des prochaines années, et que le 

Québec, à travers l’outil de diagnostic proposé dans cet avis, a une opportunité pour 

faire en sorte que la population québécoise soit la mieux formée au monde.

Le virage numérique de l’industrie minière

Au fil des années, l’industrie est passée par plusieurs périodes marquantes, 

de la première à la quatrième révolution industrielle (Julien et Martin, 2018). 

Cette dernière, qui est encore appelée industrie 4.0, ne se traduit pas par 

plus de numérique ni plus de technologie, mais par plus d’intelligence dans 

la façon de les utiliser. En effet, « le caractère proprement révolutionnaire de 

l’industrie 4.0 ne provient pas d’une rupture technologique, mais davantage 

de l’ajout d’une brique technologique transversale qui interconnecte et syn-

chronise les différents systèmes de production les uns avec les autres, quelle 

que soit leur localisation géographique » (Köhler et Weisz, 2016).

La 4e révolution 
industrielle,  

encore appelée 
industrie 4.0,  

ne se traduit pas 
par plus de 

numérique ni plus 
de technologie, 
mais par plus 

d’intelligence dans 
la façon de les 

utiliser.
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De manière pratique, loin de rester en marge de cette révolution numérique, plusieurs 

entreprises qui exploitent des sites miniers au Québec ont également entrepris leur vi-

rage technologique depuis quelques années. En guise d’illustration, citons le déploie-

ment de la technologie LTE4 sous terre dans l’une des mines les plus profondes au Ca-

nada, qui est située au Québec, dotant ainsi les galeries souterraines d’une infrastructure 

de communication qui permet la transmission des voix, des données et des images. 

Dans une autre mine, on utilise des camions entièrement autonomes sous terre qui ef-

fectuent quotidiennement de multiples trajets entre les chargements et déchargements 

du minerai et qui sont manœuvrés par un opérateur depuis une salle de contrôle située 

à la surface. Un autre exemple est celui d’une entreprise qui a planifié sa transforma-

tion numérique à partir d’un plan numérique global qui inclut des foreuses automati-

sées et un centre de contrôle des opérations à distance à partir duquel il est possible 

de gérer les activités du site minier situé à des centaines de kilomètres. De plus amples 

informations sur ces exemples sont disponibles dans des publications de l’Institut na-

tional des mines (2019d) et du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (2019). 

En outre, il s’avère également que le personnel minier souhaite recevoir plus de forma-

tions inhérentes au développement de ses compétences numériques, comme le révèle 

une enquête effectuée par l’Institut national des mines auprès des entreprises minières 

(2019, p. 32).

La transition d’une entreprise vers l’industrie 4.0 provoque la mutation non 

seulement des profils des emplois, mais également des besoins en compé-

tences (Julien et Martin, 2018, p.  36). En fait, tandis que les savoir-faire 

techniques et les connaissances métiers pour accéder à certains emplois 

auront de moins en moins d’importance, des habiletés et des savoir-être 

jugés jusqu’alors moins essentiels, comme l’adaptabilité aux changements, 

la pensée analytique et critique, la créativité et l’intelligence émotionnelle, 

revêtiront un intérêt de plus en plus grandissant (Julien et Martin, 2018, 

p. 51). Cela est cohérent avec le diagnostic sectoriel de l’industrie des mines 

qui affirme que « le passage au 4.0 changera les pratiques de gestion des 

ressources humaines, notamment sur l’embauche qui demandera des com-

pétences différentes et plus spécialisées, sur la requalification des travail-

leurs actuels et sur les nouveaux modes de formation pour répondre aux 

nouveaux besoins technologiques » (CSMO Mines, 2020a). L’analyse com-

parative 2013-2016-2019 du portrait de la formation dispensée par les en-

treprises minières à leur personnel abonde aussi en ce sens, puisqu’elle 

révèle que les compétences transversales se classent en deuxième position 

(la première place étant détenue par l’automatisation et la robotisation) 

des compétences numériques qui seront les plus recherchées au cours des trois ▲  

4  LTE, sigle de « Long Term Evolution », est une nouvelle (quatrième) norme de téléphonie mobile.

Les compétences 
transversales se 

classent en 
deuxième position 
des compétences 
numériques qui 
seront les plus 

recherchées par 
les entreprises 

minières au 
Québec au cours 

des trois 
prochaines 

années.

13



prochaines années par les entreprises minières au Québec (Institut national des mines, 

2021c). Ce besoin continuera de croître puisque d’ici 2025, 44 % des compétences dont 

le personnel aura besoin pour s’acquitter efficacement de ses tâches auront changé et 

les employeurs s’attendent à devoir rehausser des compétences ou requalifier plus de 

70 % de leur personnel (Forum économique mondial, 2020).

Le virage numérique en éducation

Le sujet de l’intégration du numérique en éducation est bien documenté dans la littéra-

ture. Pour le constater, il suffit de lire les publications du Conseil supérieur de l’éduca-

tion (2019, 2020), de Gaudreau et Lemieux (2020), de Gravelle et al. (2019), de Mastafi, 

(2015) et du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (2018, 2019). L’in-

tention ici n’est pas de faire un inventaire exhaustif de toute la littérature sur ce vaste 

et très riche sujet, mais certains éléments saillants demeurent importants à mentionner. 

Le Plan d’action numérique en éducation et en enseignement supérieur (PAN) est la 

pièce maîtresse de l’agenda numérique mis en place afin de permettre aux différents 

acteurs du système éducatif, comme les personnes apprenantes et le personnel des 

établissements d’enseignement, de « saisir les nombreuses possibilités, en termes d’ap-

prentissage, de pratiques d’enseignement, de communication et de créativité, qu’offre 

le numérique » (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2018). Dans la 

foulée de la mise en œuvre du Plan d’action numérique, le ministère a publié le Cadre 

de référence de la compétence numérique (Ministère de l’Éducation et de l’Enseigne-

ment supérieur, 2019) et, plus récemment, un référentiel de compétences profession-

nelles de la profession enseignante (Ministère de l’Éducation, 2020b). Ce cadre men-

tionne que la compétence numérique est « intimement liée au développement 

professionnel de tous les travailleuses et travailleurs du 21e siècle. […] il est nécessaire 

que toutes et tous soient en mesure d’utiliser les ressources numériques disponibles 

[…] pour maintenir leurs compétences professionnelles à jour » (Ministère de l’Éduca-

tion et de l’Enseignement supérieur, 2019). Un bilan des actions menées lors de la 

première année de mise en œuvre du Plan d’action numérique a également été dressé 

en 2020 (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2020). Selon ce bi-

lan, 30 des 33 mesures ont démarré au cours de la première année de mise en œuvre 

du plan d’action.

Le numérique doit 
demeurer au 

service de 
l’humain, car il ne 
peut remplacer 

l’apport des 
facteurs 

contextuels de 
l’environnement 
d’apprentissage 
sur des aspects 

comme l’attention, 
la persévérance,  
la discipline ou la 

motivation.
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prochaines années par les entreprises minières au Québec (Institut national des mines, 

2021c). Ce besoin continuera de croître puisque d’ici 2025, 44 % des compétences dont 

le personnel aura besoin pour s’acquitter efficacement de ses tâches auront changé et 

les employeurs s’attendent à devoir rehausser des compétences ou requalifier plus de 

70 % de leur personnel (Forum économique mondial, 2020).

Le virage numérique en éducation

Le sujet de l’intégration du numérique en éducation est bien documenté dans la littéra-

ture. Pour le constater, il suffit de lire les publications du Conseil supérieur de l’éduca-

tion (2019, 2020), de Gaudreau et Lemieux (2020), de Gravelle et al. (2019), de Mastafi, 

(2015) et du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (2018, 2019). L’in-

tention ici n’est pas de faire un inventaire exhaustif de toute la littérature sur ce vaste 

et très riche sujet, mais certains éléments saillants demeurent importants à mentionner. 

Le Plan d’action numérique en éducation et en enseignement supérieur (PAN) est la 

pièce maîtresse de l’agenda numérique mis en place afin de permettre aux différents 

acteurs du système éducatif, comme les personnes apprenantes et le personnel des 

établissements d’enseignement, de « saisir les nombreuses possibilités, en termes d’ap-

prentissage, de pratiques d’enseignement, de communication et de créativité, qu’offre 

le numérique » (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2018). Dans la 

foulée de la mise en œuvre du Plan d’action numérique, le ministère a publié le Cadre 

de référence de la compétence numérique (Ministère de l’Éducation et de l’Enseigne-

ment supérieur, 2019) et, plus récemment, un référentiel de compétences profession-

nelles de la profession enseignante (Ministère de l’Éducation, 2020b). Ce cadre men-

tionne que la compétence numérique est « intimement liée au développement 

professionnel de tous les travailleuses et travailleurs du 21e siècle. […] il est nécessaire 

que toutes et tous soient en mesure d’utiliser les ressources numériques disponibles 

[…] pour maintenir leurs compétences professionnelles à jour » (Ministère de l’Éduca-

tion et de l’Enseignement supérieur, 2019). Un bilan des actions menées lors de la 

première année de mise en œuvre du Plan d’action numérique a également été dressé 

en 2020 (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2020). Selon ce bi-

lan, 30 des 33 mesures ont démarré au cours de la première année de mise en œuvre 

du plan d’action.

Le numérique doit 
demeurer au 

service de 
l’humain, car il ne 
peut remplacer 

l’apport des 
facteurs 

contextuels de 
l’environnement 
d’apprentissage 
sur des aspects 

comme l’attention, 
la persévérance,  
la discipline ou la 

motivation.

Dans le même ordre d’idées, le Conseil supérieur de l’éducation, à travers ses études et 

ses recherches sur l’intelligence artificielle (Gaudreau et Lemieux, 2020) ainsi que son 

rapport sur l’état et les besoins de l’éducation 2018-2020 (Conseil supérieur de l’éduca-

tion, 2020), souligne que le rôle de l’enseignante ou de l’enseignant est en train d’évo-

luer. L’intensification de l’usage du numérique en éducation et l’avènement de la crise 

sanitaire, qui a forcé plusieurs établissements d’enseignement à trouver la formule ou 

la combinaison la plus appropriée selon les contextes entre les modes pré-

sentiel, virtuel ou hybride, ont amené l’enseignante ou l’enseignant à jouer 

de plus en plus un rôle d’accompagnement ou de soutien des personnes 

apprenantes dans le développement de leurs compétences. C’est ainsi que 

les élèves et la population étudiante deviennent des cocréateurs de l’acti-

vité d’enseignement, et ce, dans une perspective de formation tout au long 

de la vie. En revanche, remarquons que les technologies les plus perfec-

tionnées ne sont pas forcément les plus riches en pédagogie, mais encore 

ne remplacent pas la créativité humaine ni l’apport des dynamiques  

sociales et l’influence des facteurs contextuels de l’environnement  

d’apprentissage sur des aspects comme l’attention, la persévérance, la 

discipline ou la motivation. Le virage numérique  4.0 doit donc être au 

service de l’humain, d’une part, et d’autre part l’humain doit demeurer au 

cœur du développement des technologies, particulièrement celles inhé-

rentes au recours à l’intelligence artificielle, afin de permettre « l’humain 
augmenté », c’est-à-dire l’humain dont les capacités, par exemple en ce 

qui concerne le temps de réaction, la précision, le traitement de l’informa-

tion et la prise de décisions, s’appuient sur les technologies et les  

systèmes utilisant l’intelligence artificielle.
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Les travaux de l’Institut national des mines  
en lien avec le numérique

Dans le secteur minier au Québec, l’Institut national des mines, en collaboration avec 

ses partenaires du milieu éducatif, du gouvernement et de l’industrie minière, a réalisé 

de nombreuses études et recherches pour soutenir le virage numérique 4.0 de la forma-

tion minière et, plus globalement, du système éducatif.

La figure 1 met en lumière les projets de recherche de l’Institut à l’ère numérique dans 

le secteur minier, et ce, suivant son plan stratégique 2018-2023. Elle montre que l’Insti-

tut national des mines a déposé au ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport un 
mémoire sur la formation professionnelle, et ce, à la suite des deux journées de ré-

flexion sur la formation professionnelle organisées à l’initiative de ce même ministère 

(Institut national des mines, 2018a). Conformément à son mandat de soutenir le gou-

vernement du Québec dans la mise en œuvre d’une offre de formation d’avant-garde, 

le mémoire déposé mentionnait déjà la nécessité d’avoir un processus optimisé de révi-

sion des programmes d’études, plus flexible et plus rapide, de prendre en compte les 

compétences du 21e siècle dans l’offre de formation, tout en soulevant des enjeux rela-

tifs aux modes de formation novateurs et à l’utilisation des technologies immersives et 

de simulation comme l’évaluation en contexte numérique. Plus encore, l’Institut a pro-

posé en 2018 un Cadre de référence des compétences occupationnelles relatives à 

l’employabilité de la main-d’œuvre minière qui se structurait autour de 16 compétences 

regroupées en quatre domaines : les compétences personnelles, interpersonnelles, oc-

cupationnelles et cognitives (Institut national des mines, 2018a, p. 7‑12). Ce cadre de 

référence sera actualisé deux ans plus tard; il en sera question plus loin dans cet avis. 

Au courant de la même année, l’Institut a publié l’étude intitulée Transformation numé-

rique et compétences du 21e siècle pour la prospérité du Québec, qui s’adressait aussi 

bien à l’industrie minière qu’au milieu éducatif. Ce rapport fait le constat du virage nu-

mérique amorcé par les entreprises minières sous l’impulsion de la 4e révolution indus-

trielle, aborde les impacts de cette transition numérique sur les emplois et sur les profils 

de compétences, et propose de repenser les formations de manière à permettre aux 

apprenantes et aux apprenants de développer les compétences indispensables pour 

relever les défis du marché de travail du futur (Institut national des mines, 2018b).
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 Figure 1  Projets de recherche de l’Institut national des mines en lien direct avec le numérique 
dans le secteur minier depuis 2018
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Dans la continuité de ces travaux, l’Institut a brossé le premier portrait numérique de 

l’industrie minière au Québec (Institut national des mines, 2019d). À travers des 

exemples concrets de projets numériques inspirants, des entrevues semi-dirigées avec 

14 dirigeants de mines et un questionnaire rempli par plus de 900 travailleuses et tra-

vailleurs de l’industrie minière, cet état de la situation du numérique dans l’industrie 

minière au Québec a permis d’avoir « l’heure juste » sur l’appropriation des concepts de 

la 4e révolution industrielle dans le secteur minier. Cette étude rapporte également que 

« le transfert de compétences vers des métiers spécialisés est un enjeu partagé entre les 

mines. En ce sens, il devient évident que les institutions d’enseignement doivent mettre 

à jour leurs programmes afin de satisfaire à ces nouveaux besoins » (Institut national 

des mines, 2019d, p. 21). Le Portrait des simulateurs d’engins miniers en formation mi-

nière présents dans les centres de formation professionnelle, les cégeps et les entre-

prises du secteur minier au Québec sera effectué par la suite. Il s’agit d’une recension 

des simulateurs d’engins miniers déployés dans les établissements d’enseignement et 

les entreprises œuvrant dans le secteur minier au Québec (Institut national des mines, 

2019c). Le document traite également des bénéfices et des opportunités offertes par la 

formation par simulateur pour augmenter l’attraction du secteur minier et le développe-

ment des compétences du 21e siècle des personnes apprenantes. De cette collecte de 

données découlera un avis au ministre recommandant de déployer de 

nouveaux outils de simulation pour la formation menant au secteur minier 

dans les établissements publics d’enseignement professionnel, collégial et 

universitaire (Institut national des mines, 2019b). 

Le Cadre de référence des compétences à l’ère du numérique dans le sec-

teur minier, publié en janvier 2020, marquera un tournant important dans 

les travaux de l’Institut (Institut national des mines, 2019a). En effet, il est 

le fruit d’une collaboration entre l’Institut national des mines, le Comité 

sectoriel de main-d’œuvre de l’industrie des mines, l’Association minière 

du Québec, une firme spécialisée en développement des compétences, 

des établissements d’enseignement, des entreprises minières, du minis-

tère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur et le ministère du  

Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale. Ce cadre, qui actualise le 

précédent, présente les 23 compétences essentielles à l’ère du numérique 

dans le secteur minier et les regroupe en 6 familles, détermine les 11 postes 

les plus vulnérables à la transformation numérique et va jusqu’à proposer 

une matrice de gestes clés associés à chaque compétence qui doivent 

être posés par le personnel pour démontrer sa maîtrise de la compétence. 

Les postes et chaque geste clé ont été validés par le personnel de l’indus-

trie minière au Québec. À partir de ce cadre, l’Institut et ses partenaires 

Le Cadre de 
référence des 
compétences 

numériques dans 
le secteur minier 

présente les  
23 compétences 

essentielles à l’ère 
du numérique 

dans le secteur 
minier, détermine 
les 11 postes les 

plus vulnérables à 
la transformation 

numérique et 
définit des gestes 
clés pour chaque 

compétence.
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ont élaboré un document intitulé Guide et outils de gestion pour le développement des 

compétences numériques du secteur minier, qui est un outil clé en main pour les entre-

prises minières afin de les soutenir dans leur virage numérique et de les guider de ma-

nière pratique dans la gestion du changement à l’ère du numérique. Finalement, l’Ins-

titut a élaboré un diagnostic numérique 4.0 des programmes d’études et de formation 

dont le rapport paraîtra à l’automne 2021 et sur lequel se base la recommandation du 

présent avis.

En somme, le diagnostic numérique  4.0 élaboré par l’Institut est l’aboutissement de 

plusieurs années de recherche et d’études visant à recommander au gouvernement des 

actions concrètes pour aider la main-d’œuvre actuelle et future à se doter de compé-

tences indispensables pour occuper les emplois devenus hybrides ou les nouveaux 

emplois émergents en raison de la transformation numérique.

Accroître notre potentiel pour la prospérité du Québec

La société de demain sera une société dynamique en continuel changement, et « c’est 

par l’éducation en tout premier lieu que le Québec pourra se développer en tant que 

société numérique inclusive, équitable et innovante ainsi que devenir un leader mondial 

dans le domaine du numérique » (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supé-

rieur, 2018, p. 14). Cela comporte plusieurs enjeux, notamment pour le secteur des mines.
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L’achat d’outils numériques qui sont à la fine pointe de la technologie, au 

même titre que l’automatisation de certaines activités, ne garantit pas la 

réussite du virage transformationnel  4.0. En guise d’illustration, remar-

quons que tous les capteurs que peut posséder un équipement n’ont d’im-

portance que si les données sont bien recueillies, puis transformées en in-

formations pertinentes pour la prise de décision. Pour ce faire, cela peut 

exiger que l’opérateur ait des compétences de base en informatique pour 

nettoyer et traiter les données de manière appropriée, ou alors que le pro-

grammeur informatique ait des connaissances relatives à l’utilisation de 

l’équipement concerné pour séparer correctement les informations perti-

nentes de celles qui ne le sont pas. De plus, la plupart des initiatives tech-

nologiques portent sur des solutions ciblées qui améliorent une opération 

ou un point de la chaîne de valeur (Deloitte, 2019, p. 15). Cela est contraire 

à la philosophie en filigrane du concept « 4.0 » qui requiert une vision du 

numérique qui influence l’ensemble de la chaîne de valeur (Forum écono-

mique mondial, 2017, p. 28; Ministère de l’Économie, de la Science et de 

l’Innovation, 2016, p. 9).

Par ailleurs, lorsqu’on observe la liste des projets retenus et financés à la 

suite de l’appel de projets d’innovation liés aux technologies numé-

riques 2019-2020 lancé par le ministère (Ministère de l’Éducation, 2020a), 

plusieurs constats émergent. Tout d’abord, il apparaît que seulement 8 % 

de l’ensemble des projets retenus mentionnent explicitement la formation 

professionnelle, bien que celle-ci génère à elle seule près de 68 % de la main-d’œuvre 

minière au Québec (CSMO Mines, 2020b). Ensuite, les initiatives mises en place par les 

établissements sont variables et ne s’apparentent pas à un virage numérique 4.0 qui 

suit une planification ou une stratégie. Plus encore, ces données laissent voir que les 

initiatives ont une portée numérique peu ou pas assez holistique, comme le suggèrent 

les principes sous-jacents à la 4e révolution industrielle. Finalement, il apparaît que le 
virage numérique du système éducatif (révolution 4.0) semble assimilé à l’intégra-
tion du numérique en éducation (révolution 3.0). En outre, bien que, dès la première 

année de mise en œuvre du Plan d’action numérique, « des autoformations pour ac-

compagner les enseignants dans l’utilisation des équipements numériques ont été ren-

dues disponibles en ligne, en lien avec trois catégories d’équipements, soit la robotique, 

ENJEU 1

Disposer d’un 
personnel 4.0 
actuel et futur, 
c’est-à-dire qui 

possède les 
compétences 
numériques et 

émergentes 
appropriées pour 

évoluer 
adéquatement 

dans un 
environnement 
numérique 4.0  

et, plus 
généralement, 

dans une société 
postpandémie 

fortement 
numérisée.
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le laboratoire créatif et la flotte d’appareils » (Ministère de l’Éducation et de l’Enseigne-

ment supérieur, 2020), « les autoformations proposées ne répondent pas à tous les 

besoins » (Conseil supérieur de l’éducation, 2020). Et « si les employés ne sont pas 

formés adéquatement et au bon moment, [s’ils] n’ont pas l’encadrement requis ni les 

ressources et le pouvoir nécessaires, ils risquent bien de se conforter dans leurs an-

ciennes façons de faire » (Gravelle et al., 2019, p. 17). Ainsi, les besoins en compétences 

numériques 4.0 ne cesseront de s’accroître dans les prochaines années, au rythme de 

l’hybridation numérique des métiers et des professions ainsi que de la création de nou-

veaux emplois émergents conséquemment à la 4e révolution industrielle.

Alors que les conséquences de l’arrivée de la 4e révolution industrielle n’étaient pas en-

core résorbées, une seconde onde de choc, celle de la crise sanitaire, a frappé le monde 

entier et forcé même les plus réticents à s’ouvrir aux possibilités offertes par 

le numérique. Les mesures (formations, politiques, acquisitions, investisse-

ments, etc.) se sont multipliées dans l’urgence pour répondre à de nouveaux 

besoins et pour permettre le maintien en emploi. Il s’avère donc que les 

compétences du « futur » sont désormais indispensables « aujourd’hui », 

notamment en vue d’une reprise du travail postpandémique dans un monde 

remodelé par les multiples confinements et déconfinements, le travail et la 

collaboration à distance, l’automatisation des processus et la numérisation 

des tâches, l’hybridation des métiers et des professions, les reconversions 

professionnelles, et les autres conséquences de la crise sanitaire. Le temps 

de développement d’un programme, de son actualisation ou alors le temps 

de certification des compétences doit s’ajuster aux besoins de ce marché 

du travail afin de réduire ou d’éviter le décalage de compétences et de s’ar-

rimer aux attentes évolutives d’un monde en constante évolution. Il faudra 

se reposer sur un concept d’éducation réinventée qu’on pourrait qualifier de 

« formation 4.0 » ou d’« éducation 4.0 », qui fait référence à une éducation 

qui fournit à chaque citoyen la possibilité d’atteindre son potentiel indivi-

duel, d’apprendre à gérer le changement et à y réagir positivement, de 

s’épanouir, ainsi que d’agir collectivement pour créer un meilleur avenir pour 

lui-même et pour les autres (Institut national des mines, 2018b, p. 62). À cet 

effet, l’Australie, comme certains autres pays, conduit actuellement des  

essais pour réformer son système national d’enseignement et de formation 

professionnels, et ce, afin d’offrir des formations plus rapides et plus adap-

tées et, en corollaire, les compétences nécessaires à la prospérité du  

secteur minier australien, essentielles à la relance économique du pays ▲  

ENJEU 2
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 (Zhou, 2021). Plus encore, considérant la diminution drastique des interactions sociales 

imposée par la crise sanitaire et le facteur de distanciation qui s’est insinué de manière 

péremptoire dans tous nos rapports au quotidien, de nombreux programmes et cours 

doivent être adaptés ou révisés, puisque bon nombre d’entre eux ont été développés en 

se reposant sur un modèle présentiel, c’est-à-dire dans lequel il faut rassembler dans 

un même endroit et au même moment plusieurs personnes. Initialement, la longueur, la 

durée et le contenu de ces programmes n’ont pas été conçus pour être offerts à dis-

tance, sans compter que, pour des reconversions professionnelles postpandémiques, 

des formations plus courtes et plus ciblées pourraient être privilégiées.

Par sa transformation numérique, l’industrie minière se tourne de plus en 

plus vers des modes d’exploration, d’extraction et d’exploitation plus tech-

nologiques, mais surtout plus sensibles aux considérations environnemen-

tales. Le Québec, en cohérence avec le Plan pour une économie verte qui 

vise une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 37,5 % d’ici 

2030 (Gouvernement du Québec, 2020a), sera le premier au Canada dont 

l’industrie minière à ciel ouvert utilisera un véhicule électrique lourd, lui ou-

vrant la possibilité de devenir le premier au monde à abriter une mine en-

tièrement électrique (Propulsion Québec et Institut du véhicule innovant, 

2020). Des projets similaires, gages de prouesses technologiques, seront 
amenés à voir le jour au cours des prochaines années, au même titre que 
des défis qui devront être relevés pour doter la main-d’œuvre minière 
actuelle et future de compétences essentielles pour, entre autres, entre-
tenir, maintenir et réparer de tels engins. De fait, les préoccupations en 

santé et en sécurité et surtout les considérations environnementales ont 

pris une place prépondérante dans les critères de choix de métiers et de 

professions du secteur minier par la main-d’œuvre au fil des dernières an-

nées, en particulier pour les jeunes générations. Les changements clima-

tiques, une économie plus verte, la réduction des gaz à effet de serre, 

l’électrification des véhicules, la réduction de l’utilisation des énergies fos-

siles, le traitement, la gestion et la valorisation des résidus miniers ainsi 

que la réduction de l’empreinte environnementale des modes d’opération 

et de transport font dorénavant partie des facteurs majeurs pris en compte 

par les individus pour choisir d’exercer dans un secteur d’activité. Le rapport sur les 

perspectives énergétiques 2021 effectué à partir d’une enquête auprès de 22 000 em-

ployées et employés des secteurs minier, pétrolier et gazier dans 191 pays abonde dans 

ce sens, en révélant que près de la moitié des 37 % de répondants qui envisageaient le 

passage vers le secteur des énergies renouvelables provenaient de l’industrie minière, 

et qu’un pourcentage croissant de nouveaux diplômés sont sensibles à la menace des 

ENJEU 3
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changements climatiques (Brunel International et Oilandgasjobsearch.com, 2021, p. 

10‑11). Ainsi, comme le domaine minier en est un dans lequel l’acceptabilité sociale est 

un souci constant et dans lequel les technologies jouent un rôle grandissant dans la 

promotion de la santé et de la sécurité au travail (Mining Magazine, 2020, p. 11), il se-

rait pertinent d’augmenter l’attractivité de la formation minière chez les jeunes généra-

tions, notamment en procédant à un virage numérique planifié qui cible et propose des 

réponses aux besoins variés en rapport avec le numérique dans les programmes, les 

établissements d’enseignement et le système éducatif au Québec. Une étape prélimi-

naire à cette planification est le diagnostic numérique.

Le tableau 1 présente un récapitulatif des limites des initiatives en place et des trois 

enjeux majeurs liés au numérique en formation minière au Québec. C’est pour pallier 
ces différentes limites et faire face à ces enjeux que l’Institut national des mines a 
élaboré un nouvel outil qui permet de poser un diagnostic numérique des pro-
grammes d’études et de formation, voire des établissements d’enseignement. Premier 

jalon vers une transformation numérique holistique, cet outil a été validé sur deux pro-

grammes d’études collégiales et professionnelles de la formation minière au Québec.
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QUELQUES 
LIMITES  

DES INITIATIVES 
ACTUELLEMENT 

EN PLACE

ENJEUX 
MAJEURS LIÉS 

AU VIRAGE 
NUMÉRIQUE EN 

FORMATION 
MINIÈRE

• �La portée des initiatives ne semble pas holistique,  
et ne semble pas suivre une planification.

• �Possibilité d’assimilation du virage numérique à l’intégration  
du numérique en éducation.

• Peu ou pas assez de considération pour le virage en formation 
professionnelle.

• �Faible agilité dans le développement et l’actualisation des programmes.

• Risque de décalage de compétences entre les formations et les besoins de l’industrie.

• L’attraction du secteur minier pourrait diminuer.

• Les besoins en rapport avec le numérique ne sont pas clairement identifiés.

• À long terme, potentiel décalage numérique entre établissements d’un même réseau.

• �Fournir au marché du travail actuel et futur les compétences 
4.0 dont il a besoin.

• �Adapter les programmes et augmenter l’agilité du processus 
de révision.

• �Accroître l’attractivité de la formation minière au Québec.

PROPOSITION 
DE L’INSTITUT 

NATIONAL  
DES MINES

Effectuer un  diagnostic 
numérique 4.0 des programmes 
et des établissements.

 Tableau 1  Récapitulatif des limites des initiatives actuellement en place, des enjeux majeurs 
liés au virage numérique 4.0 et proposition de l’Institut national des mines (schéma)
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 PRÉSENTATION ET MISE  
 EN ŒUVRE DU DIAGNOSTIC
Les informations dans ce chapitre proviennent principalement du rapport de l’étude 
effectuée par l’Institut national des mines visant l’élaboration d’un outil de dia-
gnostic numérique des programmes d’études et de formation (Institut national des 

mines, 2021a).

Alors que le diagnostic 4.0 des entreprises est bien connu (Ministère de 

l’Économie et de l’Innovation, 2019), il n’en existe pas pour les programmes 

d’études, les établissements d’enseignement ou le système éducatif à 

notre connaissance. De plus, le diagnostic numérique ne faisait pas partie 

des tendances mondiales dans l’intégration du numérique par les systèmes 

éducatifs (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2018, 

p. 15). Cet outil est donc une première en éducation que le Québec pourrait 

éventuellement exporter. Il part du simple fait qu’avec la diversité des  

possibilités et les horizons variés qu’ouvre le numérique, il est primordial de 

bien connaître l’état actuel des lieux afin de mieux définir la destination et 

d’élaborer un plan d’action concret permettant d’y arriver.

Les axes de base de l’outil de diagnostic

L’outil de diagnostic se décline en cinq grands axes schématisés sur la fi-
gure 2. Il s’agit du programme d’études (programme 4.0), des ressources 

technologiques (outils 4.0), des modes d’enseignement liés au numérique 

(pédagogie  4.0), des compétences numériques développées (compé-

tences 4.0) et de la stratégie en lien avec le numérique mise en place par 

les directions (leadership 4.0) (Nana, 2021). Ces cinq axes sont les para-

mètres de base indispensables à évaluer pour obtenir une vue d’ensemble 

assez réaliste du programme d’études diagnostiqué à la lumière de la 

4e révolution industrielle, et ce, tout en gardant à l’esprit que l’humain, et 

surtout la personne apprenante, doit rester au cœur du virage numérique. 

À travers ces cinq axes, l’outil proposé prend en considération les ac-
teurs de premier plan dans l’acte d’enseignement, sans toutefois négliger les autres 
acteurs et paramètres de l’écosystème éducatif (Lafontaine et Simon, 2008; Landry et 

Richard, 2002).

Le diagnostic 
numérique est une 

première en 
éducation que le 
Québec pourrait 
éventuellement 
exporter. Il part  

de la simple 
observation 
qu’avec les 

horizons variés 
qu’ouvre le 

numérique, il est 
primordial de bien 

connaître l’état 
des lieux actuel 

pour mieux définir 
la destination 

ainsi que le plan 
pour y arriver.
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Axe 1 : le programme 4.0

Cet axe analyse le contenu5 du programme, par exemple en y relevant les 

occurrences ou les co-occurrences des outils et des compétences numé-

riques dans le but d’examiner la prise en compte du numérique et des 

concepts de révolution industrielle 4.0 dans le programme. Pour ce faire, 

une technique d’analyse qualitative, comparable à celle utilisée dans les 

travaux de Lapointe et al., (2012) et de Vanoutrive et al. (2012), a été uti-

lisée, et ce, en ayant recours au logiciel d’analyse QDA Miner qui est déve-

loppé par la compagnie québécoise Recherches Provalis basée à 

Montréal.

5  Le contenu fait référence aux données textuelles ou au descriptif du programme. Il est aussi appelé le devis ministériel.

 Figure 2  Les cinq axes de l’outil de diagnostic

26



Axe 2 : les outils 4.0

Cet axe cartographie les outils numériques, les technologies émergentes, 

les systèmes, les processus et les applications utilisés dans l’établissement, 

leur pertinence dans le contexte de l’industrie 4.0 ainsi que l’intensité de 

leur utilisation dans le programme d’études. Le questionnaire élaboré parti-

culièrement pour cet axe a été rempli uniquement par le personnel de 

l’équipe informatique de chaque établissement.

Axe 3 : la pédagogie 4.0
Cet axe prend en considération la diversité des méthodes d’enseignement 

en rapport avec le numérique utilisées par le personnel enseignant et 

oriente les regards sur l’intégration des outils numériques, des technologies 

émergentes et des principes de l’industrie  4.0 dans l’enseignement. Un 

questionnaire destiné au personnel enseignant qui comprenait notamment 

une autoévaluation de son niveau de compétence a été conçu à cet effet.

Axe 4 : les compétences 4.0
Cet axe met l’accent sur les compétences développées par la population 

étudiante en utilisant un questionnaire d’autoévaluation de la perception 

qu’ont les personnes apprenantes de leur niveau de compétence. À l’ère de 

l’industrie 4.0, la transition numérique des compétences est une évolution 

indispensable pour accéder et se maintenir en emploi dans des secteurs 

d’activité qui intègrent de plus en plus de technologies.

Axe 5 : le leadership 4.0
Cet axe fait état de la stratégie numérique de la direction du programme 

(voire de l’établissement). Cela est d’autant plus pertinent que les principes 

de l’industrie 4.0 rendent possible l’avènement de la « formation 4.0 », de 

l’« éducation  4.0 » et des établissements d’enseignement  « intelligents », 

« numériques » ou « 4.0 ». Un questionnaire a également été élaboré exclu-

sivement pour le personnel d’encadrement.
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Application de l’outil sur deux programmes  
de formation minière

Pour valider cet outil, deux programmes d’études du secteur minier ont été diagnosti-

qués. Il s’agit du DEC en Technologie minérale (271.A0), ci-après le TM, et du DEP en 

Conduite de machinerie lourde en voirie forestière (5273), ci-après le CMLVF. Les per-

sonnes diplômées de ces deux programmes comptent parmi celles qui seront les plus 

recherchées dans le secteur minier au Québec d’ici 2023 (CSMO Mines, 2020a). C’est 

une des raisons pour lesquelles ces programmes ont été choisis. De plus, la validation 

de l’outil a été effectuée sur des programmes de la formation professionnelle et de 

l’enseignement collégial parce que les personnes diplômées de ces deux ordres d’en-

seignement occupent non seulement la plupart des postes vulnérables à la révolution 

transformationnelle 4.0 (CSMO Mines, 2020b, 2020a; Gresch, 2020), mais représentent 

également la majorité (78  %) de la main-d’œuvre du secteur minier (CSMO Mines, 

2020b). Pour ce faire, tous les établissements d’enseignement du Québec offrant les-

dits programmes, soit six centres de formation professionnelle et trois cégeps (CSMO 

Mines, 2017), ont participé à cette étude. La grille d’analyse du diagnostic a été éla-

borée durant l’automne 2019 et l’hiver 2020. Le questionnaire était disponible en ligne 

et prêt à être rempli à partir du 19 août 2020. La collecte de données a été réalisée du 

19 août au 21 septembre 2020 inclusivement, et ce, avec une collaboration significative 

des membres de la communauté éducative des établissements d’enseignement partici-

pants auprès desquels le projet a trouvé un vibrant écho. Ceux-ci n’ont pas ménagé 

d’efforts pour le bon déroulement du projet malgré les circonstances de la rentrée sco-

laire en contexte pandémique.

Essentiel des résultats

Une des premières questions posées à toutes les personnes participantes visait à sa-

voir « à quoi renvoie le terme “industrie  4.0” » selon elles. À la lumière des réponses 

fournies dans le Tableau 2, il apparaît que bon nombre de personnes dans les établis-

sements d’enseignement ne savent pas ce qu’est l’industrie 4.0 ou n’en ont jamais en-

tendu parler. Ensuite, une grande majorité des personnes répondantes, en particulier 

100 % du personnel T.I. du programme de formation professionnelle, ne considèrent 

pas l’industrie 4.0 comme une nouvelle révolution industrielle (pourcentages en violet 

en exposant). Finalement, il y a un nombre non négligeable de personnes qui circons-

crivent l’industrie 4.0 à un regroupement de nouvelles technologies ou à l’automatisa-

tion de la production qui, rappelons-le et contrairement à certaines croyances popu-

laires, découle de la précédente révolution industrielle (industrie 3.0). Cela montre un 
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besoin important d’information, de vulgarisation et de sensibilisation de la commu-
nauté éducative non seulement sur les principes sous-jacents à la 4e révolution in-
dustrielle, mais en outre sur la transformation numérique entamée par les entreprises 
de plusieurs secteurs, y compris le secteur minier.

Par ailleurs, il apparaît également que, peu importe l’ordre d’enseignement, on re-
trouve ce même souci de former une main-d’œuvre numériquement compétente en 
filigrane de la volonté du personnel enseignant de suivre des formations inhérentes 
à une utilisation efficace et à une exploitation optimale du numérique.

CMLVF (en %) TM (en %)

T.I. Ens. Élèv. Dir. T.I. Ens. Étud. Dir.

Regroupement des nouvelles technologies 
utilisées dans le secteur industriel 29 0 26 29 0 46 42 29

Une nouvelle révolution industrielle 0
100

33
67

3
97

14
86

67
33

21
79

14
86

57
43

Ensemble des technologies permettant 
d’enseigner et de travailler à distance

29 12 0 29 0 8 12 14

L’automatisation de la production 
connectée en 4G

0 22 7 28 0 25 2 0

Je ne sais pas ou je n’en ai jamais entendu 
parler

42 33 64 0 33 0 30 0

 Tableau 2  Définition de l’industrie 4.0 selon les personnes répondantes

Question : À quoi renvoie le terme « industrie 4.0 » selon vous?
CMLVF : Conduite de machinerie lourde en voirie forestière; TM : Technologie minérale.
T.I. : Technicien informatique ou membre de l’équipe informatique; Ens. : Enseignante et enseignant;
Élèv. : Élèves; Étud. : Étudiantes et étudiants; Dir. : Direction et membre du personnel d’encadrement.

Résultats de l’axe 1 : le programme 4.0

À la suite de l’analyse du contenu des deux programmes, il apparaît qu’aucun sous-thème lié aux 

« outils numériques » et aux « technologies émergentes » n’a d’occurrence dans le programme 

d’études professionnelles et qu’il y a un très faible pourcentage des occurrences des familles de 

compétences numériques dans les deux programmes, mais particulièrement dans le programme 

d’études professionnelles.
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Résultats de l’axe 2 : les outils 4.0

La cartographie des outils numériques et des technologies émergentes a permis de 

constater que les principaux outils disponibles dans chacun des programmes sont les 

agendas électroniques, les outils de webconférence (comme Skype, Zoom, etc.), les logiciels 

et les outils en ligne (comme Moodle, ExamStudio, Office 365, etc.), que les principales tech-

nologies utilisées sont l’infonuagique et la réalité virtuelle, augmentée ou mixte, et que 

plusieurs opérations et processus sont encore effectués sur du support papier.

Résultats des axes 3 et 4 : la pédagogie et les compétences 4.0

À partir d’une échelle à quatre niveaux allant de 1.0 à 4.0, avec le niveau 1.0 comme 

débutant (familiarisation - initiation aux rudiments techniques du numérique et des 

technologies), le niveau 2.0 comme intermédiaire (exploration - découverte des diffé-

rentes possibilités d’utilisation du numérique et des technologies), le niveau 3.0 comme 

avancé (imprégnation - utilisation adéquate du numérique et des technologies) et le 

niveau 4.0 comme expert (appropriation - maîtrise du numérique et des technologies, 

ainsi que des limites des outils, le cas échéant), le personnel enseignant et les per-

sonnes apprenantes ont autoévalué leur niveau de compétences suivant le même réfé-

rentiel de compétences. Les réponses sont regroupées dans le Tableau 3.

Ce tableau est une mine d’informations. Il met en exergue la perception des niveaux de 

compétences du personnel enseignant et des personnes apprenantes. De la sorte, il 

peut orienter les scénarios pédagogiques et les actes d’enseignement (pour les per-

sonnes apprenantes), et cibler les formations adaptées (pour le personnel enseignant) 

de manière à permettre le développement des compétences manquantes désirées. 

Ensuite, il montre que les étudiants estiment avoir un niveau de compétences numé-

riques supérieur à celui de leurs enseignants (voir les scores globaux), ce qui était  

prévisible étant donné la démocratisation et l’accessibilité du numérique de nos jours. 

Enfin, il nous renseigne sur le fait que les besoins par établissement et surtout par pro-

gramme sont dissemblables, et donc requièrent des solutions distinctes appropriées à 

la réalité et au contexte de chacun. Ce dernier constat confirme l’importance d’effec-

tuer un diagnostic numérique. En outre, il est important de relever que le référentiel de 
compétences utilisé provient d’une corrélation principalement du Cadre de référence 
des compétences à l’ère du numérique dans le secteur minier, qui est le résultat des 
travaux d’un comité de spécialistes qui œuvrent dans le secteur minier et qui a  
été validé par les acteurs de l’industrie minière du Québec (Institut national des 
mines, 2019a), et du Cadre de référence de la compétence numérique du ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (2019).
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 Tableau 3  Autoévaluation des compétences numériques du personnel enseignant,  
des élèves et de la population étudiante

CMLVF (score/4.0) TM (score/4.0)

FAMILLES DE COMPÉTENCES Élèv. Ens. Étud. Ens.

Communiquer
Comprendre
Valider
Transmettre

1.9 2.0 2.5 2.3

Collaborer
Partager ses connaissances
Faire appel aux autres
Leadership positif
Ouverture

2.2 2.0 2.5 2.3

Analyser et solutionner
Traiter et interpréter
Trouver des solutions
Juger et prendre des décisions
Formuler des recommandations

2.0 1.6 2.4 2.1

Utiliser
Déterminer les outils pertinents
Maîtriser l’usage des outils
Opérer des appareils à distance
Entretenir les équipements numériques

2.0 1.8 2.6 2.1

Protéger
Utiliser de façon adéquate et sécuritaire
Protéger les données personnelles et corporatives
Adopter des comportements virtuels appropriés
Gérer les risques

2.5 1.4 2.8 1.8

Apprendre
Acquérir des connaissances de façon autonome
Savoir apprendre à distance et en mode virtuel
S’adapter aux changements
Améliorer les pratiques (innovation)

2.2 2.0 2.5 2.2

Chercher
Chercher de l’information
Développer une stratégie de recherche
Structurer ses recherches

2.1 1.6 2.4 2.2

Produire
Connaître les fichiers et produire du contenu numérique
Manipuler les outils numériques pour produire du contenu
Sélectionner les outils adaptés au contenu à produire

2.1 1.8 2.7 2.6

Surcharge cognitive 2.1 1.9 2.6 2.5

SCORE GLOBAL 2.1 1.8 2.5 2.2

CMLVF : Conduite de machinerie lourde en voirie forestière; TM : Technologie minérale.
Ens. : Enseignante et enseignant; Étud. : Étudiantes et étudiants.
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Résultats de l’Axe 5 : Le leadership 4.0

Selon le personnel d’encadrement, les modes d’enseignement, les compétences du per-

sonnel et les emplois sont les éléments qui seront les plus influencés par le numérique dans 

les trois prochaines années. Celui-ci ne semble pas encore considérer que la transformation 

numérique 4.0 affectera les processus de l’établissement ainsi que les méthodes de gestion 

et de gouvernance. Toujours selon le personnel d’encadrement, les principaux freins à lever 

pour faciliter l’intégration du numérique dans les programmes et plus globalement dans 

l’établissement sont le manque de compétences numériques du personnel et le manque de 

ressources financières pour le programme d’études professionnelles, puis la résistance aux 

changements et le manque d’accessibilité aux ressources externes spécialisées pour le pro-

gramme d’études collégiales. En outre, de concert avec le personnel enseignant, le personnel 

d’encadrement a indiqué qu’il était favorable à l’intégration des concepts de la 4e révolution 

industrielle lors de la prochaine révision des programmes et qu’il portera également un 

grand intérêt à la cybersécurité.

Principaux constats

Plusieurs faits saillants découlent de cette recherche. Le rapport de recherche (Institut na-

tional des mines, 2021a) les a présentés ainsi :

• �L’importance d’effectuer un diagnostic numérique 4.0 afin de planifier adéqua-
tement la transition non seulement d’un programme, d’une offre de formation et 
des ressources (humaines, matérielles, financières, etc.), mais également des stra-
tégies de gestion, de la gouvernance, ainsi que de l’interopérabilité numérique 
entre les ordres d’enseignement. Alors que s’accentuent l’enseignement et le tra-

vail à distance, que les divers horizons de l’intelligence artificielle sont progressive-

ment apprivoisés, que la numérisation des postes de travail et l’automatisation 

des processus ne cesseront de s’intensifier, que les emplois « du futur » arriveront  

à l’avance, car les compétences « de demain » sont désormais nécessaires  

aujourd’hui notamment en raison de la pandémie, que diverses sommes sont ac-

tuellement investies dans le numérique, que prendre un tournant 4.0 sans stra-

tégie ou planification pourrait annihiler les bénéfices attendus de cette transfor-

mation, et que le fait d’offrir un cours à distance ou de s’équiper de la plus fine des 

technologies ne rend pas une formation ni un établissement  4.0, le diagnostic 

numérique 4.0 devient crucial. Effectivement, il permet d’envisager le virage 4.0 

de manière holistique et de s’affranchir de certains obstacles au numérique qui 

existaient avant la pandémie, comme une prise en compte non optimale des  
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réalités du personnel et une formation et un accompagnement non adaptés aux 

besoins (Conseil supérieur de l’éducation, 2020, p. 46), ainsi que de l’une des fai-

blesses du Plan d’action numérique qui « serait trop centré sur la réalité actuelle » 

et « ne concourrait pas à l’adhésion du personnel enseignant » (Couture, Hugo, 

2020, p. 22).

• �La nécessité de développer les compétences numériques des personnes appre-
nantes, mais aussi celles de tous les membres de la communauté éducative, no-
tamment les gestionnaires ainsi que les personnes qui occupent les métiers et 
les professions de l’éducation et de la formation. Ce besoin est en trame de fond 

de tous les axes et interpelle le milieu éducatif sur l’accessibilité (notamment en 

termes de finance, de typologie, de personnalisation, de qualité des outils et de 

temps) aux formations en lien avec le numérique et les technologies émergentes, sur 

la vulgarisation des concepts technologiques qui peuvent sembler complexes, sur la 

sensibilisation aux principes de la 4e révolution industrielle, ainsi que sur l’importance 

des mesures d’accompagnement du personnel dans la gestion de ce changement 

hâtée par la crise sanitaire. En outre, il serait important de garder à l’esprit qu’il ne 

s’agira plus de formations ponctuelles, mais bien de formation tout au long de la vie.

• �Le besoin d’une plus grande agilité dans les processus de révision ou d’actuali-
sation des programmes. La vitesse de mise à jour des programmes d’études ne 

saurait vibrer au même diapason que la fulgurante vitesse d’évolution des nou-

velles technologies, mais cette dernière, et en particulier la vitesse d’intégration 

des technologies dans l’industrie, invite le milieu éducatif à avoir une réflexion sur 

les moyens, comme cet outil de diagnostic, qui permettent d’accroître l’agilité du 

processus de développement ou d’actualisation des programmes. C’est ce qu’ef-

fectuent actuellement certains pays comme l’Australie (Zhou, 2021).

• �La place importante à accorder à l’humain, notamment à la valeur ajoutée pour 
l’humain et à la gestion du changement, dans le processus de transformation 4.0 
d’un cours, d’un programme, d’un établissement et, plus globalement du sys-
tème éducatif. En effet, lorsqu’on parle d’activités pédagogiques, cela sous-en-

tend une diversité d’interactions humaines. Les outils et les technologies les plus 

sophistiqués et même les plus novateurs ne sont pas forcément les plus riches en 

pédagogie d’une part, et d’autre part ne remplacent pas la créativité et l’expé-

rience humaines ni l’apport des dynamiques sociales et l’influence des facteurs 

contextuels de l’environnement d’apprentissage sur des aspects comme l’atten-

tion, la persévérance, la discipline ou la motivation. Les ressources technologiques 

sont donc un moyen (et non une finalité) d’atteindre des objectifs qui doivent être 

fédérés autour de la personne apprenante, de l’humain.
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Dix bénéfices potentiels du diagnostic numérique 4.0

Voici un éventail non exhaustif de dix avantages potentiels inhérents au recours au 

diagnostic numérique en éducation. L’outil permet effectivement ce qui suit :

Faire un état des 
lieux (portrait) 
numérique d’un 

programme ou d’un 
établissement

1

Orienter les 
scénarios péda­

gogiques par rapport 
aux compétences des 

personnes 
apprenantes

6

 Brosser un 
premier portrait 

numérique de 
l’éducation à partir de 

celui des 
établissements

2

Identifier les 
besoins en outils 
numériques et en 

technologies 
émergentes

7

Cibler les besoins  
et formations 

spécifiques à chaque 
membre de la commu­

nauté éducative

4

 Être appliqué à 
d’autres secteurs, 

adapté et transformé 
en autodiagnostic

9

Planifier le virage 
numérique (aider à 
définir les objectifs, 
établir une feuille de 

route, etc.)

3

 Soutenir la mise en 
œuvre du Plan 

d’action numérique et 
d’autres actions 

gouvernementales

8

Aider à la 
révision des 

programmes et au 
développement de 

nouveaux 
programmes

5

Envisager le 
virage 4.0 de 

l’éducation au-delà 
de l’intégration du 

numérique en 
éducation

10
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COHÉRENCE DE L’OUTIL 
AVEC LES ACTIONS 
GOUVERNEMENTALES
Cette partie présente la concordance entre l’outil de diagnostic proposé et les diffé-

rentes actions entreprises par le gouvernement du Québec.

Le Plan d’action numérique en éducation  
et en enseignement supérieur 2018-2023

Au regard de la vision du Plan d’action numérique (PAN) en éducation et en enseigne-

ment supérieur 2018-2023, qui est « une intégration efficace et une exploitation opti-

male du numérique au service de la réussite de toutes les personnes, qui leur permettent 

de développer et de maintenir leurs compétences tout au long de leur vie » (Ministère de 

l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2018, p.  9), il apparaît que le diagnostic 

numérique 4.0 proposé s’inscrit parfaitement dans le processus de mise en œuvre dudit 

plan. De manière pratique, l’outil peut contribuer à l’atteinte des objectifs 1.2 et 1.3 de 
l’orientation 1, des objectifs 2.2 et 2.3 de l’orientation 2, ainsi que des objectifs 3.2 et 
3.3 de l’orientation 3 du Plan d’action numérique.

De fait, le plan se structure autour de 8 axes, chaque axe comprend plusieurs objectifs 

pour un total de 9  objectifs, et chaque objectif comprend diverses mesures pour un 

total de 33 mesures. L’outil de diagnostic numérique 4.0, dans ses axes 2, 4 et 5, permet 

de déterminer les compétences à développer ainsi que les besoins en formation des 

différentes catégories de personnel, y compris le personnel enseignant et les directions. 

D’autre part, il sensibilise la communauté éducative à la réalité du virage 4.0 de l’indus-

trie et détermine les besoins en ressources technologiques. De la sorte, l’outil « favorise 

la formation continue du personnel enseignant, professionnel et de soutien en matière  ▲
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de pédagogie numérique » et met en valeur « les pratiques pédagogiques innovantes 

et le potentiel du numérique en contexte éducatif » tout en soutenant « les établisse-

ments pour le développement de l’offre de formation continue et de perfectionnement 

des personnes en matière de compétences numériques » (Ministère de l’Éducation et de 

l’Enseignement supérieur, 2018, p. 31‑36). Cela correspond à la mesure 05 de l’objectif 

1.2 et aux mesures 08 et 10 de l’objectif 1.3 respectivement. De plus, avec le potentiel de 

brosser un portrait (état des lieux) numérique des établissements d’enseignement du 

Québec, l’outil donne un moyen de faire ressortir les besoins communs à plusieurs éta-

blissements en fonction des ordres d’enseignement en vue de mutualiser les efforts et 

les moyens. Cela permet non seulement de « mutualiser les ressources et les services 

pour en optimiser l’accès et en favoriser le partage » comme le vise l’objectif 2.2, mais 

également de « [favoriser] le déploiement de l’offre de formation à distance en fonction 

des besoins des différents ordres d’enseignement » comme le précise l’objectif 2.3 (Mi-

nistère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2018, p. 42, 46). Enfin, avec son 

axe 5 consacré au leadership numérique et l’axe 2 qui fait la cartographie des res-

sources technologiques disponibles, le diagnostic proposé par l’Institut national des 

mines prend en considération la réalité variable des établissements d’enseignement 

pour mieux « instaurer une gouvernance propice au déploiement du numérique » et 

« soutenir l’acquisition d’équipement numérique à des fins pédagogiques dans les éta-

blissements », ce qui correspond aux mesures 26 et 29 des objectifs 3.2 et 3.3 respecti-

vement (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2018, p. 56‑63).

Le Plan pour la valorisation des minéraux critiques 
et stratégiques 2020-2025

« Le gouvernement du Québec considère les minéraux critiques comme ceux qui revêtent 

aujourd’hui une importance économique pour des secteurs clés de notre économie, qui 

présentent un risque élevé en matière d’approvisionnement et qui n’ont pas de substi-

tuts offerts commercialement » (Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, 

2020). La demande des minéraux critiques et stratégiques (MCS) deviendra encore plus 

forte si on considère le virage vers une économie faible en carbone et la priorité ac-

cordée à l’électrification dans le Plan pour une économie verte 2030 (Gouvernement du 

Québec, 2020b). Le plan comprend quatre orientations; chaque orientation comporte 

un certain nombre d’objectifs pour un total de 11 objectifs, qui à leur tour présentent 

plusieurs actions à mener pour un total de 22 actions. L’outil de diagnostic pourrait 

contribuer à l’atteinte de l’objectif 2.4 de l’orientation 2 dudit plan.
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L’orientation 2 vise à « mettre en place ou optimiser des filières de façon intégrée en 

partenariat avec les régions productrices de MCS ». Elle comporte quatre objectifs, 

dont l’objectif 2.4 qui veut « stimuler l’implantation dans les sociétés minières du Québec 

d’initiatives structurantes en intelligence artificielle » et dont l’action principale est de 

« soutenir la programmation de Mission Mines Autonomes 2030 pour une transition 

vers la mine 4.0 » (Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, 2020, p. 33). La 

Mission Mines Autonomes (MMA) est gérée par le groupe MISA, qui est l’acronyme de 

Mines, Innovations, Solutions, Applications, et qui est le pôle d’excellence en explora-

tion et exploitation minière au Québec. La vision prospective de ce projet à l’horizon 

2030 est la transition des entreprises minières au Québec vers la mine 4.0, notamment 

en intensifiant l’automatisation et l’utilisation de l’intelligence artificielle dans des opé-

rations minières qui seront gérées par des centres de contrôle à distance situés à la 

surface. Ayant participé aux travaux qui ont conduit à l’élaboration de la program-
mation MMA 2030, l’Institut national des mines a contribué à la réflexion sur l’exper-
tise et les compétences à développer par le personnel minier afin de faire du Québec 
un chef de file en opération minière à distance à l’horizon 2030. Un des obstacles à la 

transition vers la mine 4.0 qui ressortait des travaux est la pénurie de compétences 

numériques appropriées. Les discussions sur ce sujet convergeaient vers les constats 

qui ont déjà été mentionnés dans la première partie de cet avis. Il s’agit en l’occurrence 

du fait que les habiletés cognitives et collaboratives vont devenir plus importantes, que 

les opérateurs actuels auront à se requalifier ou à rehausser leurs compétences pour 

assumer de nouvelles tâches fortement empreintes de technologie, et qu’une modifica-

tion des programmes d’études et de formation continue, au même titre que la conception 

de nouveaux programmes, forment un levier vers la mine 4.0. L’outil de diagnostic, en 

faisant le portrait numérique des programmes actuels pour mieux déterminer les modifi-

cations à apporter et en aidant au développement de nouveaux programmes dans une 

perspective numérique, est donc propice à la réalisation de la vision MMA 2030.

Le Plan d’action pour la main-d’œuvre 2018-2023

Le Plan d’action pour la main-d’œuvre comprend quatre orientations : (1) « intégrer le 

plus grand nombre de personnes au marché du travail », (2) « adapter la main-d’œuvre 

actuelle », (3) « préparer la main-d’œuvre future » et (4) « accroître la productivité des 

entreprises » (Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2019). L’un des 

objectifs de l’orientation 2 est d’« augmenter le nombre de participations à des forma-

tions visant le développement des compétences numériques » et le moyen d’interven-

tion que se donne le ministère est de « soutenir le développement d’une offre de forma-

tion continue accessible ». De manière analogue, « mettre en place un processus agile  ▲
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en matière de développement et d’ajustement des programmes d’études profession-

nelles et techniques » est l’un des objectifs de l’orientation 3 et ses moyens d’interven-

tion comprennent « améliorer la flexibilité et l’agilité dans le développement des com-

pétences » et « assouplir la gestion de l’offre de formation et l’adapter aux réalités des 

régions » (Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2019).

Ces orientations et les moyens d’intervention mis en œuvre pour atteindre les objectifs 

de ce plan concordent avec les possibilités offertes par le diagnostic numérique 4.0. À 

cet égard, dans son axe 4, l’outil de diagnostic détermine de manière plus précise les 
compétences numériques manquantes ou à améliorer chez les personnes appre-
nantes. De cette façon, il fournit des pistes claires permettant non seulement au per-

sonnel d’enseignement d’orienter les scénarios d’apprentissage de manière correspon-

dante, mais également au personnel d’encadrement de mieux cibler les outils 

technologiques que pourrait acquérir l’établissement d’enseignement. L’outil a été testé 

sur des programmes d’études techniques et professionnels et est, dans son état actuel, 

valide pour augmenter l’agilité dans le processus d’actualisation des programmes et le 

développement de nouveaux programmes dans une perspective d’intégration du nu-

mérique. De plus, l’outil de diagnostic joue également un rôle de déclencheur d’un vi-

rage numérique adapté à la réalité de chaque programme et de chaque établissement. 

Il pourrait compter parmi les moyens « pour accélérer la requalification des travailleuses 

et travailleurs et le rehaussement de leurs compétences de manière qu’ils accroissent 

leur productivité et que les emplois qu’ils occuperont répondent à leurs aspirations » 

(Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2020).

La Stratégie de transformation numérique gouvernementale 
2019-2023

L’outil de diagnostic numérique 4.0 proposé peut soutenir deux des six vecteurs d’accé-

lération de la transformation numérique définis dans la stratégie de transformation 

numérique gouvernementale qui sont : (1) gouvernance numérique, (2) culture et com-

pétences numériques, (3)  innovation numérique, (4) écosystème numérique, (5) archi-

tecture, gestion et sécurité de l’information, et (6) performance numérique » (Conseil du 

trésor, 2020, p. 19).

En effet, le vecteur « culture et compétences numériques » comprend l’« adoption des 

pratiques numériques » et le « développement des compétences numériques » comme 

orientations principales, tandis que celui de l’« innovation numérique » comprend 

comme unique orientation le « recours à l’intelligence artificielle » (Conseil du trésor, 
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2020, p. 21‑23). À la lumière des deux orientations du premier vecteur, plusieurs ques-

tions peuvent se poser. Comment déterminer les compétences numériques à développer 

par chaque catégorie de personnel? Quels sont les besoins tangibles des organisations 

auxquels le numérique répondrait? À quels enjeux liés à l’intégration du numérique 

dans leurs activités et services ou à l’adoption de pratiques numériques les organisa-

tions font-elles face? Voilà un éventail de questions qui peuvent influencer la culture et 

les compétences numériques dans une organisation. Dans la même veine, où une orga-

nisation est-elle le moins efficace (exemple des tâches qui nécessitent des saisies ma-

nuelles)? Quels processus et tâches génèrent beaucoup de données à l’organisation? 

Est-ce que les outils numériques en place sont utilisés de manière optimale? Quels ob-

jectifs numériques, surtout en termes de rendement, d’efficience opérationnelle et 

d’amélioration de la qualité du service, l’organisation souhaite-t-elle atteindre avec 

l’utilisation du numérique? Ce sont d’autres questions auxquelles il faut répondre idéa-

lement avant de recourir à l’intelligence artificielle qui, comme cela est bien connu, de-

mande d’avoir une grande quantité de données.

Les organisations gagneraient donc à effectuer leur diagnostic numérique 4.0 afin 
de mieux envisager leur transformation numérique. De façon semblable au diagnostic 

proposé dans cet avis, un diagnostic numérique 4.0 des organisations permettrait no-

tamment d’obtenir un état de situation numérique, d’identifier les processus qui ne sont 

pas optimaux, de déterminer les compétences numériques à développer par le personnel 

ainsi que les enjeux auxquels font face les gestionnaires. Ce diagnostic permettrait de 

mettre en œuvre des initiatives suivant une feuille de route numérique établie en considé-

rant non seulement les éléments communs, mais aussi les paramètres qui distinguent 

chaque organisation pour tenir compte de la réalité intrinsèque de chacune d’elles.

Ainsi, force est de constater que l’outil de diagnostic numérique 4.0 proposé par l’Ins-

titut national des mines s’inscrit en soutien à plusieurs actions qui sont déjà en cours et 

peut contribuer de manière tangible à l’avancement de certaines d’entre elles. Il s’agit 

du Plan d’action numérique en éducation et en enseignement supérieur (Ministère de 

l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2018), du Plan pour la valorisation des mi-

néraux critiques et stratégiques (Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, 

2020), du Plan d’action pour la main-d’œuvre (Ministère du Travail, de l’Emploi et de la 

Solidarité sociale, 2019) et de la Stratégie de transformation numérique gouvernemen-

tale (Conseil du trésor, 2020).
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 RECOMMANDATION
Attendu que l’industrie minière a entrepris son virage numérique 4.0 depuis mainte-

nant quelques années;

Attendu que doter les membres du personnel actuel et futur de compétences du 

21e siècle est une clé de réussite du virage transformationnel 4.0;

Attendu qu’il est nécessaire non seulement d’actualiser les programmes d’études, mais 

aussi d’augmenter l’agilité du processus de révision des programmes pour les arrimer à 

la réalité du secteur minier et du marché de l’emploi, en plus de les adapter aux chan-

gements perpétuels découlant de la 4e révolution industrielle;

Attendu que les établissements de tous les ordres d’enseignement doivent effectuer un 

virage numérique 4.0 pour s’adapter, innover et continuer de remplir adéquatement leur 

mission à l’ère numérique;

Attendu qu’il est important d’élaborer une feuille de route vers le numérique qui permet 

de mutualiser les moyens et les efforts tout en prenant en compte la réalité de chaque 

établissement;

Attendu que le virage numérique de l’éducation doit être envisagé de manière holis-

tique, bien au-delà de l’unique intégration du numérique en éducation;

Attendu que l’Institut national des mines a conçu un outil de diagnostic numérique 4.0 

holistique, adaptable, transférable et qui offre de multiples possibilités d’utilisation;
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Attendu que l’outil de diagnostic numérique 4.0 proposé est cohérent avec les orien-

tations 1, 2 et 3 du Plan d’action numérique en éducation et en enseignement supé-

rieur 2018-2023, avec la transition vers la mine 4.0 du Plan québécois pour la valori-

sation des minéraux critiques et stratégiques 2020-2025, avec les orientations 2 et 3 

du Plan d’action pour la main-d’œuvre 2018-2023 et avec les deux vecteurs d’accé-

lération de la transformation numérique définis dans la Stratégie de transformation 

numérique gouvernementale 2019-2023;

L’Institut national des mines met à la disposition des ministres de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur cet outil de diagnostic numérique 4.0. L’Institut recom-
mande qu’avec son soutien, les ministres déploient l’outil dans le processus de  
révision des programmes d’études, ainsi que dans les établissements d’enseigne-
ment volontaires. Ce déploiement dans les établissements d’enseignement 
permettra notamment de mieux déterminer les besoins en formation relative au 
numérique des différentes catégories de personnel et, par la suite, d’offrir à ce 
personnel les formations adaptées au développement et au rehaussement de 
leurs compétences numériques.
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CONCLUSION
Le présent avis déposé aux ministres de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 

s’appuie sur les résultats de projets de recherche effectués par l’Institut national des 

mines auprès des entreprises minières, d’une part, et des établissements d’enseigne-

ment, d’autre part. Partant de la réalité du secteur minier au Québec, il présente l’outil 

conçu par l’Institut qui offre le moyen d’effectuer un diagnostic numérique 4.0 des pro-

grammes d’études et de formation, et recense une dizaine d’avantages potentiels inhé-

rents à l’utilisation de cet outil, qui est une première à notre connaissance. Il suggère 

aux ministres de déployer cet outil de diagnostic dans les programmes d’études et les 

établissements d’enseignement du Québec. En considérant que « l’accélération de la 

transformation numérique des entreprises (automatisation, numérisation, robotisation) 

et du développement des compétences de la main-d’œuvre est nécessaire pour assurer 

la prospérité de la population québécoise » (Ministère du Travail, de l’Emploi et de la 

Solidarité sociale, 2020), qu’« une main-d’œuvre qualifiée et en nombre suffisant pour 

occuper les emplois dans le secteur des MCS6
 [constitue] l’une des conditions de réussite 

du Plan dans un contexte de changements technologiques majeurs » (Ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles, 2020) et que « c’est par l’éducation en tout pre-

mier lieu que le Québec pourra se développer en tant que société numérique inclusive, 

équitable et innovante ainsi que devenir un leader mondial dans le domaine du numé-

rique » (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2018), l’outil proposé 

dans cet avis fournit un moyen simple et concret qui concorde avec les orientations de 

plusieurs actions gouvernementales entreprises par trois ministères représentés sur le 

conseil d’administration de l’Institut. Cet outil pose également le premier jalon dans la 

perspective du virage numérique du système éducatif. Il peut contribuer à la réflexion 

sur une vision 2030 de l’éducation au Québec, qui passe notamment par un diagnostic 

numérique ainsi que par la concertation et la collaboration des acteurs de premier plan 

du système éducatif au Québec.

6   MCS : minéraux critiques et stratégiques.
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En terminant, à la lumière de la nécessité pour toutes les Québécoises et tous les Qué-

bécois de développer les compétences du 21e siècle pour s’épanouir dans une société 

à travers laquelle l’usage du numérique ne cessera de s’intensifier, il est possible 

d’adapter le diagnostic numérique proposé à d’autres secteurs d’activité et de l’appli-

quer aux établissements de tous les ordres d’enseignement. Bien que provenant du 

secteur minier, la réflexion en filigrane de cet avis reste pertinente pour les autres 

secteurs, et ce, pour que la population québécoise soit la mieux formée au monde. 
Le virage numérique est un processus concret et réalisable qui se planifie. Une  
façon appropriée d’entreprendre cette transformation est de commencer par un 
diagnostic.
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